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POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

Présents : Mme ESTEVES FRAGA - M. VAILLANT (Président) – WAILLIEZ – MENSOUS 
 
Excusés : MM. BRUN – SEINCE  
 
En visioconférence : M. AUBINEAU  
 
Assistent : MM. SAVIGNAT – VALLET  
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(juridique@lfna.fff.fr) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 110 euros. 
 
 
 
Rappel de l’article 8 du Statut de l’Arbitrage : 
 
Les Commissions du Statut de l'Arbitrage ont pour missions : 
– de statuer sur le rattachement des arbitres à un club, y compris sur celui des arbitres ayant changé de club ou de statut 
dans les conditions fixées aux articles 30 et 31, 
– de vérifier si les arbitres ont bien satisfait aux obligations leur permettant de couvrir leur club, 
- d’apprécier la situation des clubs au regard du présent Statut et de leur infliger, le cas échéant, les sanctions prévues aux 
articles 46 et 47. 
 
La Commission de District statue pour tous les clubs dont l’équipe représentative évolue dans les divisions du District. 
La Commission Régionale statue pour les clubs dont l’équipe représentative évolue en Ligue ou en Fédération. 
 
En cas de changement de club : 
- la Commission du Statut de l'Arbitrage compétente pour statuer pour le club d’accueil se prononce sur le rattachement 
de l’arbitre à son nouveau club. 
- la Commission du Statut de l'Arbitrage compétente pour statuer pour le club quitté décide, le cas échéant, de l’application 
des dispositions favorables de l’article 35 du présent Statut. 
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1- Etude des dossiers de rattachement des arbitres pour la saison 2023/2024 : 
 
Reprise du dossier N°51 :  
Arbitre – DEMANUELLI Romain 
Club quitté : BERGERAC PERIGORD F.C. - Club d’accueil : PERIGORD CENTRE F.C. 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre ne motive pas sa demande de changement de club, ni sur sa demande de licence ni par 
un courriel, exprimant juste une notion personnelle. 

 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 
est motivée par l’une des raisons suivantes dont une modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée 
à l’appréciation de la Commission compétente. » 

 Considérant qu’il habite toujours sur la commune de LA DOUZE, située à moins de 11 km de son nouveau club. 
 Considérant la notification officielle de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE (courriel daté du 08 Novembre 2023), auprès 

du nouveau club et de l’arbitre concerné, demandant un courrier détaillé pour exprimer les raisons du changement 
de club. 

 Considérant l’absence de réception d’un courrier ou courriel de l’arbitre, ne pouvant ainsi connaître les motivations 
du changement de club. 

 
Par ces motifs, déclare M. DEMANUELLI indépendant pour les 4 prochaines saisons (jusqu’à 2026/2027 inclus). 
 
Rappelle les dispositions de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage :  
« Si un arbitre change de club postérieurement au 31 août, le club quitté compte l'arbitre dans son effectif jusqu'à la fin de la 
saison en cours, sauf s’il cesse d’arbitrer. 
De plus, dans le but de privilégier les clubs ayant présenté un nouvel arbitre ayant effectué le nombre de matchs requis, 
lorsque cet arbitre en démissionne, le club en cause continue pendant deux saisons à le compter dans son effectif, sauf s'il 
cesse d'arbitrer. 
Considérant que l’arbitre ne fut pas formé au sein du club de BERGERAC PERIGORD F.C. dit que ce club ne peut bénéficier 
des dispositions de l’article 35 et être couvert pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025. 
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Reprise du dossier N°53 :  
Arbitre – LAMEAUX Arthur 
Club quitté : S.A.G. CESTAS - Club d’accueil : F.C.E. MERIGNAC ARLAC 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre ne motive pas sa demande de changement de club. 
 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 

est motivée par l’une des raisons suivantes dont une modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée 
à l’appréciation de la Commission compétente. » 

 Considérant qu’il habite toujours sur la commune de PESSAC, située à moins de 5 km de son nouveau club. 
 Considérant la notification officielle de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE (courriel daté du 08 Novembre 2023), auprès 

du nouveau club et des parents de l’arbitre concerné, demandant un courrier détaillé pour exprimer les raisons du 
changement de club. 

 Considérant la réception d’un courrier signé des deux parents indiquant les motivations suivantes : 
o Engagement à l’arbitre en 2022/2023 dans le club pour lequel il avait une licence JOUEUR. 
o Aucun accompagnement ni implication, sauf son ancien entraîneur en U14 qui lui permettait de s’entrainer 
o Aucune identification lors d’un tournoi organisé par le club 
o Désignation sur un tournoi à MERIGNAC ARLAC où il a été très bien accueilli par les dirigeants et référents 

des arbitres 
o Demande spontanée d’intégrer ce club pour lequel il a été convié à une réunion de rentrée, puis supervisé 

sur une rencontre amicale par M. THUAL. 
o Souhaite ainsi poursuivre dans ce contexte et ne plus revivre l’absence de considération 

 
Par ces motifs, dit que ce jeune arbitre couvre le club du F.C.E. MERIGNAC ARLAC dès la saison 2023/2024. 
 
Rappelle les dispositions de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage :  
« Si un arbitre change de club postérieurement au 31 août, le club quitté compte l'arbitre dans son effectif jusqu'à la fin de la 
saison en cours, sauf s’il cesse d’arbitrer. De plus, dans le but de privilégier les clubs ayant présenté un nouvel arbitre ayant 
effectué le nombre de matchs requis, lorsque cet arbitre en démissionne, le club en cause continue pendant deux saisons à le 
compter dans son effectif, sauf s'il cesse d'arbitrer. 
Considérant que l’arbitre fut formé au sein du club du S.A.G. CESTAS, dit que ce club peut bénéficier des dispositions de 
l’article 35 et être couvert pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025, à condition d’une continuité d’arbitrage. 
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Reprise du dossier N°12 :  
Arbitre – BAHASSA Rachid 
Club quitté : A.S. COTEAUX DE DORDOGNE - Club d’accueil : TARGON SOULIGNAC F.C. 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre ne motive pas sa demande de changement de club, ni sur sa demande de licence ni par 
un courriel, exprimant juste une notion personnelle. 

 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 
est motivée par l’une des raisons suivantes dont une modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée 
à l’appréciation de la Commission compétente. » 

 Considérant qu’il habite toujours sur la commune de NAUJAN ET POSTIAC, située à moins de 50 km de son 
nouveau club. 

 Considérant la sollicitation de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE auprès du licencié afin d’obtenir les raisons de la 
demande de rattachement auprès du club du F.C. TARGON SOULIGNAC 

 Considérant la réception d’un courrier de l’arbitre concerné indiquant ne plus s’entendre avec la direction du club 
quitté et ayant obtenu leur accord pour le libérer, souhaitant retrouver son club formateur et familial. 

 Considérant toutefois l’absence ce jour de la lettre de sortie du club quitté. 
 Considérant la notification officielle de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE (courriel daté du 08 Novembre 2023), auprès 

du nouveau club et de l’arbitre concerné, demandant la transmission écrite de l’accord du club quitté. 
 Considérant la réception d’un courriel du club de l’A.S. COTEAUX DE DORDOGNE, confirmant leur accord pour 

libérer cet arbitre, étant en nombre suffisant pour remplir les conditions statutaires.  
 
Par ces motifs, dit que cet arbitre couvre le club du F.C. TARGON SOULIGNAC dès la saison 2023/2024. 
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Reprise du dossier N°63 :  
Arbitre – HENNEQUIN Hayden 
Club quitté : F.C. VALLEE DU LOT - Club d’accueil : ENT. BOE BON ENCONTRE 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre ne motive pas sa demande de changement de club. 
 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 

est motivée par l’une des raisons suivantes dont une modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée 
à l’appréciation de la Commission compétente. » 

 Considérant qu’il habite toujours sur la commune d’AGEN, située à moins de 5 km de son nouveau club. 
 Considérant la notification officielle de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE (courriel daté du 08 Novembre 2023), auprès 

du nouveau club et des parents de l’arbitre concerné, demandant un courrier détaillé pour exprimer les raisons du 
changement de club. 

 Considérant la réception d’un courriel identifié de la maman de ce jeune arbitre indiquant exactement ceci : 
o Hayden cherche à être rattaché à un club qui le considère. 
o A un club où il pourra exercer ses fonctions sans craindre les affronts des supporters  
o Il souhaite faire partie d’un club qui daignera répondre à ses appels téléphoniques 
o Il désire faire partie d’un club qui l’impliquera et l’aidera à évoluer 
o Un club où les dirigeants respectent leurs engagements envers les membres 
o Bref un club qui ne se moquera pas de sa candeur.   

 
Par ces motifs, dit que ce jeune arbitre couvre le club de l’ENT. BOE BON ENCONTRE dès la saison 2023/2024. 
 
Rappelle les dispositions de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage :  
« Si un arbitre change de club postérieurement au 31 août, le club quitté compte l'arbitre dans son effectif jusqu'à la fin de la 
saison en cours, sauf s’il cesse d’arbitrer. De plus, dans le but de privilégier les clubs ayant présenté un nouvel arbitre ayant 
effectué le nombre de matchs requis, lorsque cet arbitre en démissionne, le club en cause continue pendant deux saisons à le 
compter dans son effectif, sauf s'il cesse d'arbitrer. 
Considérant que l’arbitre fut formé au sein du club du F.C. VALLEE DU LOT, dit que ce club peut bénéficier des dispositions 
de l’article 35 et être couvert pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025, à condition d’une continuité d’arbitrage. 
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Reprise du dossier N°64 :  
Arbitre – IGOUZOUL Abdelaziz 
Club quitté : A.S. MONBAHUSIENNE - Club d’accueil : AV. CASSENEUIL PAILLOLES 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre ne motive pas sa demande de changement de club. 
 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 

est motivée par l’une des raisons suivantes dont une modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée 
à l’appréciation de la Commission compétente. » 

 Considérant qu’il habite toujours sur la commune de VILLENEUVE SUR LOT, située à 10 km de son nouveau club. 
 Considérant la notification officielle de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE (courriel daté du 08 Novembre 2023), auprès 

du nouveau club et de l’arbitre concerné, demandant un courrier détaillé pour exprimer les raisons du changement 
de club. 

 Considérant la réception d’un courrier de l’arbitre concerné exprimant ses motivations : 
o Aucune implication à la vie associative de son ancien club hors Assemblée Générale 
o Ne souhaite pas quitter un club sans avoir l’assurance qu’il ne soit pas couvert et sans leur accord 
o Accompagnement des jeunes et nouveaux arbitres dans son nouveau club 
o Maintien et développement d’un niveau physique en participant aux entraînements SENIOR 

 Considérant la réception d’un accord écrit du club quitté signé de son président, libérant cet arbitre. 
 
Par ces motifs, dit que cet arbitre couvre le club de l’A.V. CASSENEUIL PAILLOLES dès la saison 2023/2024. 
 
Rappelle les dispositions de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage :  
« Si un arbitre change de club postérieurement au 31 août, le club quitté compte l'arbitre dans son effectif jusqu'à la fin de la 
saison en cours, sauf s’il cesse d’arbitrer. De plus, dans le but de privilégier les clubs ayant présenté un nouvel arbitre ayant 
effectué le nombre de matchs requis, lorsque cet arbitre en démissionne, le club en cause continue pendant deux saisons à le 
compter dans son effectif, sauf s'il cesse d'arbitrer. 
Considérant que l’arbitre ne fut pas formé au sein du club de l’A.S. MONBAHUSIENNE, dit que ce club ne peut bénéficier 
des dispositions de l’article 35 et être couvert pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025. 
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Dossier N°70 :  
Arbitre – RIPPE Quentin 
Club quitté : U.S.A.M. MONTBRON (16) - Club d’accueil : F.C. OLORON BEARN (64) 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre motive son changement de club par un changement de résidence. 
 Considérant qu’il habite désormais sur la commune d’ARAMITS, située à 16 km de son nouveau club 
 Considérant son changement de département et donc de résidence avérée à plus de 50 km. 
 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 

est motivée par l’une des raisons suivantes dont le changement de résidence de plus de 50 km et siège du nouveau 
club situé à 50 km au moins de celui de l’ancien club et à 50 km au maximum de la nouvelle résidence de l’arbitre. » 
 

Par ces motifs, dit que l’arbitre couvre le club du F.C. OLORON BEARN dès la saison 2023/2024.  
 
Rappelle les dispositions de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage :  
« Si un arbitre change de club postérieurement au 31 août, le club quitté compte l'arbitre dans son effectif jusqu'à la fin de la 
saison en cours, sauf s’il cesse d’arbitrer. De plus, dans le but de privilégier les clubs ayant présenté un nouvel arbitre ayant 
effectué le nombre de matchs requis, lorsque cet arbitre en démissionne, le club en cause continue pendant deux saisons à le 
compter dans son effectif, sauf s'il cesse d'arbitrer. 
Considérant que l’arbitre fut formé au sein du club de l’U.S.A.M. MONTBRON, dit que ce club peut bénéficier des dispositions 
de l’article 35 et être couvert pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025, à condition d’une continuité d’arbitrage. 
 
 
Dossier N°71 :  
Arbitre – PATRY Benjamin 
Club quitté : A.S. TIERCE CHEFFES (Ligue PAYS DE LOIRE - 49) - Club d’accueil : F.C. NUEILLAUBIERS (79) 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre motive son changement de club par un changement de résidence. 
 Considérant qu’il habite désormais sur la commune de NUEIL LES AUBIERS, identique à celle du nouveau club. 
 Considérant son changement de région et donc de résidence avérée à plus de 50 km. 
 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 

est motivée par l’une des raisons suivantes dont le changement de résidence de plus de 50 km et siège du nouveau 
club situé à 50 km au moins de celui de l’ancien club et à 50 km au maximum de la nouvelle résidence de l’arbitre. » 
 

Par ces motifs, dit que l’arbitre couvre le club du F.C. NUEILLAUBIERS dès la saison 2023/2024.  
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2- Point sur les clubs NATIONAUX et REGIONAUX : 
 
Nous publions une liste actualisée des clubs NATIONAUX et REGIONAUX en irrégularité au regard des obligations statutaires 
fixées par le STATUT FEDERAL de l’ARBITRAGE. 
 
Nous rappelons que les clubs mentionnés ci-dessous seront considérés en infraction s’ils ne régularisent pas leur situation 
au 28 Février 2024 (date butoir fixée pour examen de la 1ère situation). 
 
CHARENTE : 
 
Régional 2 : 
A.S. MERPINS – manque 2 arbitres – 3ème année d’infraction 
C.S. LEROY ANGOULEME – manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
A.S. PUYMOYEN – manque 1 arbitre (dossiers médicaux non validés ce jour) - 1ère année d’infraction 
J.S. BASSEAU ANGOULEME – manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
 
 
CHARENTE-MARITIME : 
 
Régional 1 : 
S.C. ST JEAN D’ANGELY - manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
E.S. LA ROCHELLE - manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
 
Régional 2 : 
ROYAN VAUX A.F.C. – manque 4 arbitres – 2ème année d’infraction 
E.S. SAINTES FOOTBALL - manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
AVENIR DE MATHA – manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
CAP AUNIS A.S.P.T.T. - manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
U.S. MARENNAISE – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
AUNIS AVENIR F.C. – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
CORREZE :  
 
Régional 3 : 
C.A. MEYMACOIS – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
CREUSE :  
 
Régional 3 : 
A.S. ST SULPICE LE GUERETOIS – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 



C.R. STATUT DE L’ARBITRAGE 
REUNION DU 11 DECEMBRE 2023 

PAGE 9/11 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

DORDOGNE : 
 
Régional 2 : 
CHANCELADE MARSAC – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
GIRONDE : 
 
National 2 :  
LIBOURNE F.C. – manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
 
Régional 2 : 
F.C. MEDOC CŒUR ATLANTIQUE – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
LES COQS ROUGES DE BORDEAUX – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
LANDES :  
 
National 3 : 
SAINT PAUL SPORT - manque 2 arbitres (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
 
Régional 2 : 
STADE YGOSSAIS – manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
DOAZIT F.C. – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
J.A. DAX – manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 2ème année d’infraction 
LA VIOLETTE ATURINE – manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
F.C. ST VINCENT DE PAUL – manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
 
 
LOT ET GARONNE : 
 
Tous les clubs REGIONAUX sont considérés en règle 
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PYRENEES ATLANTIQUES : 
 
Ligue 2 : 
PAU F.C. – manque 3 arbitres (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
 
National 3 : 
LES GENETS D’ANGLET FOOTBALL – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 1 : 
ARIN LUZIEN – manque 2 arbitres (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
A.S.M.U.R. – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
UNION PORTUGAISE DE PAU – manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction 
 
 
DEUX-SEVRES : 
 
National 1 :  
CHAMOIS NIORTAIS F.C. – manque 5 arbitres (dont un dossier médical non validé ce jour) – 3ème année d’infraction 
 
Régional 1 : 
THOUARS FOOT 79 – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
U.S. ST SAUVEUR – manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
STADE VOUILLE – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
A.S. PAYS MELLOIS – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
VIENNE : 
 
National 3 : 
S.O. CHATELLERAULT – manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
 
Régional 1 : 
E.S. BUXEROLLES – manque 2 arbitres – 2ème année d’infraction 
 
Régional 2 : 
C.S. NAINTRE - manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
E.S. BEAUMONT ST CYR - manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
U.S. MIGNE AUXANCES – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
OZON F.C. – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
A.S. PORTUGAIS CHATELLERAULT – manque 2 arbitres (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
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HAUTE-VIENNE : 
 
Régional 1 : 
C.S. FEYTIAT – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 2 : 
J.S. LAFARGE LIMOGES – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
LIMOGES BEAUBREUIL – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
U.S. ST LEONARD DE NOBLAT - manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
 
Le Président C.R. Statut de l’Arbitrage,       Le Secrétaire de séance, 
Bernard VAILLANT         Vincent VALLET 
 
 
P.V. validé le 12 Décembre 2023 par Mme AYRAULT GUILLORIT, Secrétaire Générale de la L.F.N.A. 
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Présents : Mme ESTEVES FRAGA - M. VAILLANT (Président) – WAILLIEZ – MENSOUS 
 
Excusés : MM. BRUN – SEINCE  
 
En visioconférence : M. AUBINEAU  
 
Assistent : MM. SAVIGNAT – VALLET  
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(juridique@lfna.fff.fr) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 110 euros. 
 
 
 
Rappel de l’article 8 du Statut de l’Arbitrage : 
 
Les Commissions du Statut de l'Arbitrage ont pour missions : 
– de statuer sur le rattachement des arbitres à un club, y compris sur celui des arbitres ayant changé de club ou de statut 
dans les conditions fixées aux articles 30 et 31, 
– de vérifier si les arbitres ont bien satisfait aux obligations leur permettant de couvrir leur club, 
- d’apprécier la situation des clubs au regard du présent Statut et de leur infliger, le cas échéant, les sanctions prévues aux 
articles 46 et 47. 
 
La Commission de District statue pour tous les clubs dont l’équipe représentative évolue dans les divisions du District. 
La Commission Régionale statue pour les clubs dont l’équipe représentative évolue en Ligue ou en Fédération. 
 
En cas de changement de club : 
- la Commission du Statut de l'Arbitrage compétente pour statuer pour le club d’accueil se prononce sur le rattachement 
de l’arbitre à son nouveau club. 
- la Commission du Statut de l'Arbitrage compétente pour statuer pour le club quitté décide, le cas échéant, de l’application 
des dispositions favorables de l’article 35 du présent Statut. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



C.R. STATUT DE L’ARBITRAGE 
REUNION DU 11 DECEMBRE 2023 

PAGE 2/11 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

1- Etude des dossiers de rattachement des arbitres pour la saison 2023/2024 : 
 
Reprise du dossier N°51 :  
Arbitre – DEMANUELLI Romain 
Club quitté : BERGERAC PERIGORD F.C. - Club d’accueil : PERIGORD CENTRE F.C. 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre ne motive pas sa demande de changement de club, ni sur sa demande de licence ni par 
un courriel, exprimant juste une notion personnelle. 

 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 
est motivée par l’une des raisons suivantes dont une modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée 
à l’appréciation de la Commission compétente. » 

 Considérant qu’il habite toujours sur la commune de LA DOUZE, située à moins de 11 km de son nouveau club. 
 Considérant la notification officielle de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE (courriel daté du 08 Novembre 2023), auprès 

du nouveau club et de l’arbitre concerné, demandant un courrier détaillé pour exprimer les raisons du changement 
de club. 

 Considérant l’absence de réception d’un courrier ou courriel de l’arbitre, ne pouvant ainsi connaître les motivations 
du changement de club. 

 
Par ces motifs, déclare M. DEMANUELLI indépendant pour les 4 prochaines saisons (jusqu’à 2026/2027 inclus). 
 
Rappelle les dispositions de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage :  
« Si un arbitre change de club postérieurement au 31 août, le club quitté compte l'arbitre dans son effectif jusqu'à la fin de la 
saison en cours, sauf s’il cesse d’arbitrer. 
De plus, dans le but de privilégier les clubs ayant présenté un nouvel arbitre ayant effectué le nombre de matchs requis, 
lorsque cet arbitre en démissionne, le club en cause continue pendant deux saisons à le compter dans son effectif, sauf s'il 
cesse d'arbitrer. 
Considérant que l’arbitre ne fut pas formé au sein du club de BERGERAC PERIGORD F.C. dit que ce club ne peut bénéficier 
des dispositions de l’article 35 et être couvert pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025. 
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Reprise du dossier N°53 :  
Arbitre – LAMEAUX Arthur 
Club quitté : S.A.G. CESTAS - Club d’accueil : F.C.E. MERIGNAC ARLAC 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre ne motive pas sa demande de changement de club. 
 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 

est motivée par l’une des raisons suivantes dont une modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée 
à l’appréciation de la Commission compétente. » 

 Considérant qu’il habite toujours sur la commune de PESSAC, située à moins de 5 km de son nouveau club. 
 Considérant la notification officielle de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE (courriel daté du 08 Novembre 2023), auprès 

du nouveau club et des parents de l’arbitre concerné, demandant un courrier détaillé pour exprimer les raisons du 
changement de club. 

 Considérant la réception d’un courrier signé des deux parents indiquant les motivations suivantes : 
o Engagement à l’arbitre en 2022/2023 dans le club pour lequel il avait une licence JOUEUR. 
o Aucun accompagnement ni implication, sauf son ancien entraîneur en U14 qui lui permettait de s’entrainer 
o Aucune identification lors d’un tournoi organisé par le club 
o Désignation sur un tournoi à MERIGNAC ARLAC où il a été très bien accueilli par les dirigeants et référents 

des arbitres 
o Demande spontanée d’intégrer ce club pour lequel il a été convié à une réunion de rentrée, puis supervisé 

sur une rencontre amicale par M. THUAL. 
o Souhaite ainsi poursuivre dans ce contexte et ne plus revivre l’absence de considération 

 
Par ces motifs, dit que ce jeune arbitre couvre le club du F.C.E. MERIGNAC ARLAC dès la saison 2023/2024. 
 
Rappelle les dispositions de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage :  
« Si un arbitre change de club postérieurement au 31 août, le club quitté compte l'arbitre dans son effectif jusqu'à la fin de la 
saison en cours, sauf s’il cesse d’arbitrer. De plus, dans le but de privilégier les clubs ayant présenté un nouvel arbitre ayant 
effectué le nombre de matchs requis, lorsque cet arbitre en démissionne, le club en cause continue pendant deux saisons à le 
compter dans son effectif, sauf s'il cesse d'arbitrer. 
Considérant que l’arbitre fut formé au sein du club du S.A.G. CESTAS, dit que ce club peut bénéficier des dispositions de 
l’article 35 et être couvert pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025, à condition d’une continuité d’arbitrage. 
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Reprise du dossier N°12 :  
Arbitre – BAHASSA Rachid 
Club quitté : A.S. COTEAUX DE DORDOGNE - Club d’accueil : TARGON SOULIGNAC F.C. 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre ne motive pas sa demande de changement de club, ni sur sa demande de licence ni par 
un courriel, exprimant juste une notion personnelle. 

 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 
est motivée par l’une des raisons suivantes dont une modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée 
à l’appréciation de la Commission compétente. » 

 Considérant qu’il habite toujours sur la commune de NAUJAN ET POSTIAC, située à moins de 50 km de son 
nouveau club. 

 Considérant la sollicitation de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE auprès du licencié afin d’obtenir les raisons de la 
demande de rattachement auprès du club du F.C. TARGON SOULIGNAC 

 Considérant la réception d’un courrier de l’arbitre concerné indiquant ne plus s’entendre avec la direction du club 
quitté et ayant obtenu leur accord pour le libérer, souhaitant retrouver son club formateur et familial. 

 Considérant toutefois l’absence ce jour de la lettre de sortie du club quitté. 
 Considérant la notification officielle de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE (courriel daté du 08 Novembre 2023), auprès 

du nouveau club et de l’arbitre concerné, demandant la transmission écrite de l’accord du club quitté. 
 Considérant la réception d’un courriel du club de l’A.S. COTEAUX DE DORDOGNE, confirmant leur accord pour 

libérer cet arbitre, étant en nombre suffisant pour remplir les conditions statutaires.  
 
Par ces motifs, dit que cet arbitre couvre le club du F.C. TARGON SOULIGNAC dès la saison 2023/2024. 
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Reprise du dossier N°63 :  
Arbitre – HENNEQUIN Hayden 
Club quitté : F.C. VALLEE DU LOT - Club d’accueil : ENT. BOE BON ENCONTRE 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre ne motive pas sa demande de changement de club. 
 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 

est motivée par l’une des raisons suivantes dont une modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée 
à l’appréciation de la Commission compétente. » 

 Considérant qu’il habite toujours sur la commune d’AGEN, située à moins de 5 km de son nouveau club. 
 Considérant la notification officielle de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE (courriel daté du 08 Novembre 2023), auprès 

du nouveau club et des parents de l’arbitre concerné, demandant un courrier détaillé pour exprimer les raisons du 
changement de club. 

 Considérant la réception d’un courriel identifié de la maman de ce jeune arbitre indiquant exactement ceci : 
o Hayden cherche à être rattaché à un club qui le considère. 
o A un club où il pourra exercer ses fonctions sans craindre les affronts des supporters  
o Il souhaite faire partie d’un club qui daignera répondre à ses appels téléphoniques 
o Il désire faire partie d’un club qui l’impliquera et l’aidera à évoluer 
o Un club où les dirigeants respectent leurs engagements envers les membres 
o Bref un club qui ne se moquera pas de sa candeur.   

 
Par ces motifs, dit que ce jeune arbitre couvre le club de l’ENT. BOE BON ENCONTRE dès la saison 2023/2024. 
 
Rappelle les dispositions de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage :  
« Si un arbitre change de club postérieurement au 31 août, le club quitté compte l'arbitre dans son effectif jusqu'à la fin de la 
saison en cours, sauf s’il cesse d’arbitrer. De plus, dans le but de privilégier les clubs ayant présenté un nouvel arbitre ayant 
effectué le nombre de matchs requis, lorsque cet arbitre en démissionne, le club en cause continue pendant deux saisons à le 
compter dans son effectif, sauf s'il cesse d'arbitrer. 
Considérant que l’arbitre fut formé au sein du club du F.C. VALLEE DU LOT, dit que ce club peut bénéficier des dispositions 
de l’article 35 et être couvert pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025, à condition d’une continuité d’arbitrage. 
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Reprise du dossier N°64 :  
Arbitre – IGOUZOUL Abdelaziz 
Club quitté : A.S. MONBAHUSIENNE - Club d’accueil : AV. CASSENEUIL PAILLOLES 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre ne motive pas sa demande de changement de club. 
 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 

est motivée par l’une des raisons suivantes dont une modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée 
à l’appréciation de la Commission compétente. » 

 Considérant qu’il habite toujours sur la commune de VILLENEUVE SUR LOT, située à 10 km de son nouveau club. 
 Considérant la notification officielle de la C.R. STATUT de l’ARBITRAGE (courriel daté du 08 Novembre 2023), auprès 

du nouveau club et de l’arbitre concerné, demandant un courrier détaillé pour exprimer les raisons du changement 
de club. 

 Considérant la réception d’un courrier de l’arbitre concerné exprimant ses motivations : 
o Aucune implication à la vie associative de son ancien club hors Assemblée Générale 
o Ne souhaite pas quitter un club sans avoir l’assurance qu’il ne soit pas couvert et sans leur accord 
o Accompagnement des jeunes et nouveaux arbitres dans son nouveau club 
o Maintien et développement d’un niveau physique en participant aux entraînements SENIOR 

 Considérant la réception d’un accord écrit du club quitté signé de son président, libérant cet arbitre. 
 
Par ces motifs, dit que cet arbitre couvre le club de l’A.V. CASSENEUIL PAILLOLES dès la saison 2023/2024. 
 
Rappelle les dispositions de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage :  
« Si un arbitre change de club postérieurement au 31 août, le club quitté compte l'arbitre dans son effectif jusqu'à la fin de la 
saison en cours, sauf s’il cesse d’arbitrer. De plus, dans le but de privilégier les clubs ayant présenté un nouvel arbitre ayant 
effectué le nombre de matchs requis, lorsque cet arbitre en démissionne, le club en cause continue pendant deux saisons à le 
compter dans son effectif, sauf s'il cesse d'arbitrer. 
Considérant que l’arbitre ne fut pas formé au sein du club de l’A.S. MONBAHUSIENNE, dit que ce club ne peut bénéficier 
des dispositions de l’article 35 et être couvert pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025. 
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Dossier N°70 :  
Arbitre – RIPPE Quentin 
Club quitté : U.S.A.M. MONTBRON (16) - Club d’accueil : F.C. OLORON BEARN (64) 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre motive son changement de club par un changement de résidence. 
 Considérant qu’il habite désormais sur la commune d’ARAMITS, située à 16 km de son nouveau club 
 Considérant son changement de département et donc de résidence avérée à plus de 50 km. 
 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 

est motivée par l’une des raisons suivantes dont le changement de résidence de plus de 50 km et siège du nouveau 
club situé à 50 km au moins de celui de l’ancien club et à 50 km au maximum de la nouvelle résidence de l’arbitre. » 
 

Par ces motifs, dit que l’arbitre couvre le club du F.C. OLORON BEARN dès la saison 2023/2024.  
 
Rappelle les dispositions de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage :  
« Si un arbitre change de club postérieurement au 31 août, le club quitté compte l'arbitre dans son effectif jusqu'à la fin de la 
saison en cours, sauf s’il cesse d’arbitrer. De plus, dans le but de privilégier les clubs ayant présenté un nouvel arbitre ayant 
effectué le nombre de matchs requis, lorsque cet arbitre en démissionne, le club en cause continue pendant deux saisons à le 
compter dans son effectif, sauf s'il cesse d'arbitrer. 
Considérant que l’arbitre fut formé au sein du club de l’U.S.A.M. MONTBRON, dit que ce club peut bénéficier des dispositions 
de l’article 35 et être couvert pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025, à condition d’une continuité d’arbitrage. 
 
 
Dossier N°71 :  
Arbitre – PATRY Benjamin 
Club quitté : A.S. TIERCE CHEFFES (Ligue PAYS DE LOIRE - 49) - Club d’accueil : F.C. NUEILLAUBIERS (79) 
 
La Commission, après étude du dossier, 
 

 Considérant que l’arbitre motive son changement de club par un changement de résidence. 
 Considérant qu’il habite désormais sur la commune de NUEIL LES AUBIERS, identique à celle du nouveau club. 
 Considérant son changement de région et donc de résidence avérée à plus de 50 km. 
 Considérant l’article 33.C : « les arbitres licenciés dans un club (…) ne peuvent couvrir leur club que si leur demande 

est motivée par l’une des raisons suivantes dont le changement de résidence de plus de 50 km et siège du nouveau 
club situé à 50 km au moins de celui de l’ancien club et à 50 km au maximum de la nouvelle résidence de l’arbitre. » 
 

Par ces motifs, dit que l’arbitre couvre le club du F.C. NUEILLAUBIERS dès la saison 2023/2024.  
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2- Point sur les clubs NATIONAUX et REGIONAUX : 
 
Nous publions une liste actualisée des clubs NATIONAUX et REGIONAUX en irrégularité au regard des obligations statutaires 
fixées par le STATUT FEDERAL de l’ARBITRAGE. 
 
Nous rappelons que les clubs mentionnés ci-dessous seront considérés en infraction s’ils ne régularisent pas leur situation 
au 28 Février 2024 (date butoir fixée pour examen de la 1ère situation). 
 
CHARENTE : 
 
Régional 2 : 
A.S. MERPINS – manque 2 arbitres – 3ème année d’infraction 
C.S. LEROY ANGOULEME – manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
A.S. PUYMOYEN – manque 1 arbitre (dossiers médicaux non validés ce jour) - 1ère année d’infraction 
J.S. BASSEAU ANGOULEME – manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
 
 
CHARENTE-MARITIME : 
 
Régional 1 : 
S.C. ST JEAN D’ANGELY - manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
E.S. LA ROCHELLE - manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
 
Régional 2 : 
ROYAN VAUX A.F.C. – manque 4 arbitres – 2ème année d’infraction 
E.S. SAINTES FOOTBALL - manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
AVENIR DE MATHA – manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
CAP AUNIS A.S.P.T.T. - manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
U.S. MARENNAISE – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
AUNIS AVENIR F.C. – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
CORREZE :  
 
Régional 3 : 
C.A. MEYMACOIS – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
CREUSE :  
 
Régional 3 : 
A.S. ST SULPICE LE GUERETOIS – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
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DORDOGNE : 
 
Régional 2 : 
CHANCELADE MARSAC – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
GIRONDE : 
 
National 2 :  
LIBOURNE F.C. – manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
 
Régional 2 : 
F.C. MEDOC CŒUR ATLANTIQUE – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
LES COQS ROUGES DE BORDEAUX – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
LANDES :  
 
National 3 : 
SAINT PAUL SPORT - manque 2 arbitres (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
 
Régional 2 : 
STADE YGOSSAIS – manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
DOAZIT F.C. – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
J.A. DAX – manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 2ème année d’infraction 
LA VIOLETTE ATURINE – manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
F.C. ST VINCENT DE PAUL – manque 1 arbitre (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
 
 
LOT ET GARONNE : 
 
Tous les clubs REGIONAUX sont considérés en règle 
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PYRENEES ATLANTIQUES : 
 
Ligue 2 : 
PAU F.C. – manque 3 arbitres (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
 
National 3 : 
LES GENETS D’ANGLET FOOTBALL – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 1 : 
ARIN LUZIEN – manque 2 arbitres (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
A.S.M.U.R. – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
UNION PORTUGAISE DE PAU – manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction 
 
 
DEUX-SEVRES : 
 
National 1 :  
CHAMOIS NIORTAIS F.C. – manque 5 arbitres (dont un dossier médical non validé ce jour) – 3ème année d’infraction 
 
Régional 1 : 
THOUARS FOOT 79 – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
U.S. ST SAUVEUR – manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
STADE VOUILLE – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
A.S. PAYS MELLOIS – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
VIENNE : 
 
National 3 : 
S.O. CHATELLERAULT – manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
 
Régional 1 : 
E.S. BUXEROLLES – manque 2 arbitres – 2ème année d’infraction 
 
Régional 2 : 
C.S. NAINTRE - manque 2 arbitres – 1ère année d’infraction 
E.S. BEAUMONT ST CYR - manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
U.S. MIGNE AUXANCES – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
OZON F.C. – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
A.S. PORTUGAIS CHATELLERAULT – manque 2 arbitres (dossier médical non validé ce jour) – 1ère année d’infraction 
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HAUTE-VIENNE : 
 
Régional 1 : 
C.S. FEYTIAT – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 2 : 
J.S. LAFARGE LIMOGES – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
LIMOGES BEAUBREUIL – manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
Régional 3 : 
U.S. ST LEONARD DE NOBLAT - manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction 
 
 
 
Le Président C.R. Statut de l’Arbitrage,       Le Secrétaire de séance, 
Bernard VAILLANT         Vincent VALLET 
 
 
P.V. validé le 12 Décembre 2023 par Mme AYRAULT GUILLORIT, Secrétaire Générale de la L.F.N.A. 


